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Informations pratiques mensuelles de la Ville mai 2019

THE DANSANT

EXPOSITION DE JOUETS

THEATRE JEUNES

ELECTIONS EUROPEENNES



DON DU SANG
L’Amicale des Donneurs de Sang
Vendredi 3 mai  2019
     15h30

Salle des Fêtes – Hôtel de Ville 

Renseignements :
03.82.89.09.05

THEATRE
ILGC
Dimanche 5 mai 2019
     13h00

Représentation théâtrale de la suite 
des aventures des jeunes pousses.
Tarif : 5€

Salle des Fêtes – Hôtel de Ville

Renseignements :
03.82.89.33.62

THEATRE APALVA

Vendredi 10 mai 2019
     20h30

Coup de Théâtre par la Cie Infiltrés. 
Une mise en scène de Loïc Masson.

Mardi 14 mai 2019
     14h00

Cyra[gue]no raconté à mes enfants. 
Par le théâtre DEST, une mise en 
scène de Claude Mantovani.

Salle des Fêtes – Hôtel de Ville
Renseignements :
06.95.46.88.24 / apalva54@live.fr

EXPOSITION
DE JOUETS MINIATURES
Les modélistes de Villerupt
Dimanche 12 mai 2019
     9h00

Petite restauration

Salle des Fêtes – Hôtel de Ville

Renseignements :
06.50.33.28.04

THE DANSANT
AFI
Dimanche 19 mai 2019
     14h00

Salle des Fêtes – Hôtel de Ville

Renseignements :
06.08.27.79.89

ELECTIONS EUROPEENNES
Dimanche 26 mai 2019
     8h00 - 18h00

Renseignements :
03.82.89.33.11

La société VEOLIA va procéder 
entre mi-avril et fin juin à des essais 
de poteaux d’incendie sur la ville 
haute (Cantebonne). Ce�e inter-
vention peut provoquer des pertur-
bations sur le réseau de distribu-
tion d’eau potable avec un risque 
éventuel d’eau trouble au robinet.

Si vous êtes concerné, n’hésitez 
pas à contacter VEOLIA en appe-
lant le centre d’appel client au :

09 69 323 554 

ATELIERS «NUMERIQUE»
CCAS

Ne subissez plus les nouvelles 
technologies ! Le CCAS de Villerupt 
vous propose divers ateliers pour 
vous sentir plus à l’aise avec le 
numérique : création et gestion 
d’une boîte mail, navigation sur 
internet, démarches en ligne ... 

Pour les séniors (à partir de 60 ans).

Renseignements :
03.82.89.94.25

@
REPORT DE COLLECTE
CCPHVA

La déchèterie communautaire sera 
fermée les mercredis 1er et 8 mai et le 
jeudi 30 mai.

Reports de collecte en raison des 
jours feriés pour le tri sélectif (sacs 
transparents) :

- Mercredi 1er mai :
CENTRE et BUTTE : La collecte du 
vendredi 3 mai est reportée au 
samedi 4 mai.

- Mercredi 8 mai :
CENTRE et BUTTE : La collecte du 
vendredi 10 mai est reportée au samedi 
11 mai.
- Jeudi 30 mai :
CENTRE et  BUTTE : La collecte du 
vendredi 31 mai est reportée au samedi 
1er juin.



Vous souhaitez communiquer une information via nos différents supports ?
Rien de plus simple, il suffit de nous transmettre votre contenu par mail, en 
format texte (avec illustration dans l’idéal) à ces deux adresses :

elaubu@mairie-villerupt.fr et fbertelle@mairie-villerupt.fr

Pour tout renseignement : 
Service communication - 03.82.89.94.14

ATTRIBUTION DE BONS  D’ACHATS 
AUX DEMANDEURS D’EMPLOI 
INDEMNISES PAR POLE EMPLOI
CCAS

ATTRIBUTION DE BONS  D’ACHATS 
AUX PERSONNES EN RETRAITE OU 
EN SITUATION DE HANDICAP
CCAS

Ce�e action vous concerne si :

- vous êtes résidant à Villerupt depuis au 
moins un an,
- vous êtes demandeur d’emploi, inscrit et 
indemnisé par Pôle Emploi depuis au moins 
6 mois (soit depuis le 01/10/2018),
- vos ressources (toutes ressources 
confondues) sont, selon la composition de 
votre famille, égales ou inférieures au 
tableau ci-dessous :

Du Lundi 22 Avril au Vendredi 17 Mai 2019 (dernier délai)
S’adresser au CCAS de Villerupt :

Du lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30. Le vendredi de 9h00 à 12h00.
Renseignements : 03.82.89.94.25

Ce�e action vous concerne si :

-  vous avez eu 60 ans ou plus au 31.12.18,
- vous êtes résidant à Villerupt depuis au 
moins  un an,
- vous percevez une retraite ou pension 
d’invalidité,
- vous êtes locataire ou propriétaire (pas 
de prise en charges pour les personnes en 
EHPAD)
- vos ressources (toutes ressources 
confondues) sont, selon la composition de 
votre famille, égales ou inférieures au 
barème ci-dessous :

893,73€ pour une personne seule
1447,89€ pour un couple

1 personne
2 personnes
3 personnes
4 personnes
5 personnes
6 personnes

851€
1126€
1512€
1732€
1953€
2173€

Dans la composition du foyer, il faut comprendre : toutes les personnes vivant au 
même domicile. Nous a�irons votre a�ention sur le fait que tous les revenus du 

couple doivent nous être signalés.

TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS TRAITE

CCAS
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